
 

 
DÉPARTEMENT DU VAR 

 

COMMUNE DE TRANS-EN-PROVENCE 

 

 

 

RÉVISION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

  



Page 2 sur 44 

 

Révision du Règlement Local de Publicité de Trans-en-Provence – Dossier administratif d’enquête publique 

Table des matières 
 

1 Le présent dossier administratif ............................................................................................ 3 

2 Dossier de révision du Règlement Local de publicité ........................................................... 3 

3 Etude d’impact et son résumé non technique ou l’évaluation environnementale et son 

résumé non technique et, le cas échéant, la décision d’examen au cas par cas de 

l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement et 

éventuellement son avis ........................................................................................................ 3 

4 Note de Présentation ............................................................................................................. 4 

5 Mention des textes qui régissent l’enquête publique et indication de la façon dont cette 

enquête s’insère dans la procédure administrative ............................................................. 4 

6 Avis des personnes publiques associées ............................................................................... 5 

6.1 Avis de la DDTM ................................................................................................................... 6 

6.2 Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites .............. 10 

6.3 Avis du Département ......................................................................................................... 14 

6.4 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie ............................................................... 17 

6.5 Avis de la Chambre d’Agriculture ....................................................................................... 19 

6.6 Avis de la Communauté d’Agglomération « Dracénie Provence Verdon Agglomération » 20 

7 Bilan de la procédure de débat public ou de la concertation ............................................ 21 

8 Mention des autres autorisations nécessaires ................................................................... 21 

9 Actes administratifs accomplis par l’autorité compétente ................................................ 22 

9.1 Délibération engageant la procédure de révision du Règlement Local de publicité .......... 22 

9.2 Délibération actant qu’un débat a eu lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations 

générales du Règlement Local de publicité ........................................................................ 26 

9.3 Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant la révision du Règlement Local de 

Publicité .............................................................................................................................. 28 

9.4 Décision par laquelle le président du Tribunal Administratif a désigné le commissaire 

enquêteur .......................................................................................................................... 33 

9.5 Arrêté Municipal prescrivant l’enquête publique .............................................................. 35 

9.6 Exemplaire réduit de l’affiche d’enquête publique ............................................................ 39 

9.7 Preuve de l’exécution des formalités d’affichage ............................................................... 40 

9.8 Copies des avis publiés dans la presse (2 journaux, deux insertions). ................................ 41 

 

  



Page 3 sur 44 

 

Révision du Règlement Local de Publicité de Trans-en-Provence – Dossier administratif d’enquête publique 

Conformément aux dispositions de l’article R 123-8 du 

code de l’environnement, le dossier d’enquête 

publique comprend :  

 

1 Le présent dossier administratif  
Les actes administratifs insérés dans ce dossier sont des copies. Les originaux 

sont consultables en Mairie. 

 

2 Dossier de révision du Règlement Local de publicité 
La révision du Règlement Local de Publicité prescrite par délibération du Conseil Municipal du 12 

février 2018 et arrêtée par délibération du Conseil Municipal du 24 septembre 2019 comprend 3 

pièces : 

Document 1 : Rapport de présentation 

Document 2 : Règlement 

Document 3 : Zones et périmètres  

 

Ces pièces constituent le dossier technique et sont jointes au dossier d’enquête publique  

 

 

3 Etude d’impact et son résumé non technique ou 
l’évaluation environnementale et son résumé non 
technique et, le cas échéant, la décision d’examen au 
cas par cas de l’autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement et 
éventuellement son avis 

 

Ce projet n’est pas soumis à étude d’impact, à examen au cas par cas et à rapport sur les incidences 

environnementales. 
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4 Note de Présentation 
Responsable du Projet :  

Monsieur le Maire Trans-en-Provence : Alain Caymaris 

Mairie de Trans-en-Provence, 25 avenue de la Gare 

83720 Trans-en-Provence   

Objet de l’enquête : 

Révision du Règlement Local de Publicité. 

Caractéristiques principales du projet : 

 Mettre le Règlement Local de Publicité en conformité avec les évolutions du cadre législatif et 
règlementaire. 
Traiter les formes de publicités légalisées par la loi Grenelle 2, comme le micro-affichage 

publicitaire sur les devantures, les dispositifs numériques (inexistants dans le document 

actuel). 

 Protéger et mettre en valeur le patrimoine paysager de la commune en prescrivant des règles 
adaptées au centre-ville et aux secteurs de sensibilité paysagère, en conformité avec le 
document de PLU en révision et la ZPPAUP. 

 Encadrer l’affichage publicitaire et les enseignes le long des axes routiers et au sein des 
secteurs économiques identifiés permettant de concilier enjeux économiques locaux et mise 
en valeur des paysages. 

 Encourager la réalisation d’économie d’énergie en prescrivant des mesures en faveur de 
l’extinction des dispositifs lumineux, adaptées aux différents secteurs économiques identifiés 
dans le document d’urbanisme (PLU). 

 Créer un nouveau zonage du Règlement Local de Publicité adapté à l’évolution du territoire 
communal et compatible avec le document de PLU. 

 Conférer au Maire et aux services de la ville un outil plus efficace pour instruire les demandes 
d’implantation. 

 

5 Mention des textes qui régissent l’enquête publique 
et indication de la façon dont cette enquête s’insère 
dans la procédure administrative 

 

La présente enquête publique est organisée conformément : 

 À l’article L 581-14-1 du code de l’environnement, 

 Aux articles L 153-19 et R 153-8 du code de l’urbanisme, 

 au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, 

 au décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique. 

Insertion de l’enquête dans la procédure :  

Conformément aux dispositions de l’article L 581-14-1 du code de l’environnement la révision du 

règlement local de publicité arrêtée par délibération du Conseil Municipal après avoir transmis pour 
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avis aux personnes publiques associées et à la commission départementale compétente en matière de 

nature, de paysages et de sites est soumis à enquête publique.  

Décisions qui pourront être adoptées au terme de l’enquête : 

A l’issu de l’enquête publique, la révision Règlement Local de publicité éventuellement modifiée pour 

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire enquêteur sera approuvé par le Conseil Municipal. 

 

 

6 Avis des personnes publiques associées  
 

 

 Avis rendu 
Avis non 

rendu 

Monsieur le Préfet (et ses services) X  

Commission Départementale de la Nature, des Paysages 

et des Sites 
X  

Service Territorial de l’Architecture et de Patrimoine du 

Var 
 X 

Conseil Régional PACA  X 

Département X  

Chambre de Commerce et d'Industrie  X  

Chambre des Métiers   X 

Chambre d'Agriculture  X  

Dracénie Provence Verdon Agglomération X  

Commune de Draguignan  X 

Commune de La Motte  X 

Commune des Arcs sur Argens  X 

 

JC DECAUX  X 

ACATP  X 

VAR VISION  X 

 

 



Page 6 sur 44 

 

Révision du Règlement Local de Publicité de Trans-en-Provence – Dossier administratif d’enquête publique 

6.1 Avis de la DDTM 
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6.2 Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
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6.3 Avis du Département 
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6.4 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
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6.5 Avis de la Chambre d’Agriculture 
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6.6 Avis de la Communauté d’Agglomération « Dracénie Provence Verdon 

Agglomération » 
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7 Bilan de la procédure de débat public ou de la 
concertation 

 

Les modalités de la concertation définit par le Conseil Municipal dans la délibération qui a prescrit la 

procédure de révision du règlement local de publicité étaient les suivantes : Ouverture d’un livre blanc 

disponible à l’accueil du centre technique municipal, en vue de recueillir les observations du public, 

organisation d’une réunion publique, affichage sur le site internet de la Mairie, Informations sur le 

bulletin municipal. 

Les habitants de la commune ont été informés par voie de presse ainsi que d’affichage papier et 

numérique de la procédure de révision du Règlement Local de Publicité, de son contenu et de ses 

enjeux.  

Dans le registre mis à la disposition du public pour recueillir leurs remarques, une seule observation y 

a été consignée, il n’y a pas eu de requête reçue par courrier. 

La réunion publique a permis d’expliquer le projet. Au cours cette réunion publique, qui s’est déroulée 

le 18 juin 2019, une synthèse de la révision du Règlement Local de Publicité a été présentée : les 

objectifs de la révision, une synthèse du diagnostic et des orientations générales du Règlement Local 

de Publicité et une explication du projet zone par zone. A l’issue de la présentation, les principales 

questions posées ont été les suivantes : 

- Dans certaines zones les pré-enseignes sont interdites ? oui effectivement notamment dans le 
centre-ville qui est intégralement concerné par la ZPPAUP, les pré-enseignes sont aussi 
interdites en dehors des limites d’agglomération. 

- En dehors des limites d’agglomération, comment les chambres d’hôtes, par exemple, peuvent-
elles faire de la publicité ? La commune a d’ores et déjà proposé à ces structures des 
signalisations d’informations locales (SIL) qui ne sont réglementées par le Règlement Local de 
Publicité. 

Cette concertation a permis d’expliquer le projet. Le bilan fait apparaître que le projet reçoit 

globalement un avis favorable de la population. 

 

 

8 Mention des autres autorisations nécessaires 
Aucune autorisation n’a été nécessaire pour réaliser le plan, en application du I de l'article L. 214-3, 

des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 

du code forestier. 

  



Page 22 sur 44 

 

Révision du Règlement Local de Publicité de Trans-en-Provence – Dossier administratif d’enquête publique 

9 Actes administratifs accomplis par l’autorité 
compétente  

 

9.1 Délibération engageant la procédure de révision du Règlement Local de publicité 
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9.2 Délibération actant qu’un débat a eu lieu au sein du Conseil Municipal sur les 

orientations générales du Règlement Local de publicité 
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9.3 Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant la révision du Règlement 

Local de Publicité 
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9.4 Décision par laquelle le président du Tribunal Administratif a désigné le commissaire 

enquêteur 
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9.5 Arrêté Municipal prescrivant l’enquête publique 
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9.6 Exemplaire réduit de l’affiche d’enquête publique 
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9.7 Preuve de l’exécution des formalités d’affichage 
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9.8 Copies des avis publiés dans la presse (2 journaux, deux insertions). 

Premières mesures de publicité 
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Secondes mesures de publicité  

 

A paraître dans les 8 premiers jours de l’enquête publique 
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